
Europaisches Patentarnt 	European Patent Office 	Office européen des brevets 
Beschwerdekam,nerit 	 Boards of Appeal 	 Chambres do recours 

lVnrbffontiici,ung in Amtibiatt 	Ja/N n 
Publication in the Official Journal 
Publication au Journal Officiol 	Ouh/ 	n 

Aktenzeichen / Case Number / N o  du recours : 	 T 305/8 7 - 3. 2. 2 

Anmeldenummer / Filing No / N o  de Ia demande : 	81 401 435.3 

Veröffentlichungs-Nr. / Publication No I N o  de Ia Oublication : 	48 665 

Bezeichnung der Erfindung: 	Cisaille pour la découpe de tôles, feuillards et analogues, 

Title of invention: 	 métalliques ou non 

litre de 'invention 

Klassifikation / Classification / Classement : 	B23D 27/02 

ENTSCHEIDUNG I DECISION 
vom/of/du 	1er septenibre 1989 

Anmelder / Applicant / Demandeur 

Patentinhaber / Proprietor of the patent / 
Titulaire du brevet 

Einsprechender / Opponent / Opposant 

Société d'Exploitation des Etablissements 
Pierre GREHAL 

Firma DIENER Werkzeugfabrik CmbH 

Stichwort / Headword / Référence 

EPU / EPC I CBE 
	 Art. 54 CBE 

Schlagwort / Keyword / Mo! clé: 
	 "Activité inventive (confirmée)" 

Leitsa / Headnote I Sommaire 

Somrnaire suivra 



Europaisches 
Patentamt 
Beschwerdekammern 

European Patent 
Office 
Boards of Appeal 

Office européen 
des brevets 

Chambres de recours 

N du recours : T 305/87 - 3.2.2 

DECISION 

de la Chambre de recours technique 3.2.2 

du ler  septembre 1989 

Requérant : 	Firma DIENER Werkzeugfabrik GmbH 

(Opposant) 	Wilhelm-Nagel-Strae 4 

D-7300 Esslingen-Hegensberg (DE) 

Mandataire 	Walter Haecker 

PatentanwAlte Hoeger, Stellrecht & Partner 

IJhlandstrasse 14c 

D-7000 Stuttgart 1 (DE) 

Intimé 	: 	Société d'Exploitation des Etablissements 

(Titulaire du brevet) 	Pierre GREHAL 

Boulevard de la Care 

F-95350 Saint-Brice-sous-Forét/Val d'Oise (Fit) 

Mandataire 	René Madeuf 

Cabinet MADEtIF 

Avenue Bugeaud 

F-75116 Paris (FR) 

Decision attaquee : 	Decision de la division d'opposition de l'Office euro- 

péen des brevets du 9 juillet 1987 concernant le main-

tien du brevet européen n 48 665 dans une forme modi-

fiée. 

Composition de la Chambre 

Président : C. Szabo 

Membres : 	R. Gryc 

0. Bossung 

EPA/EPO/OEB Form 3002 11.88 



- 1 - 	 T 305/87 

Exposé des faits et conclusions 

I. Le brevet européen n° 48 665 comportant huit revendications 

a été délivré a l'intimée le 11 avril 1984 sur la base de 

la deinande de brevet européen n° 81 401 435.3 déposee le 

15 septembre 1981. 

II. Le 8 janvier 1985 la requérante a foriné opposition au bre-

vet délivré et requis sa revocation pour défaut d'activité 

inventive (Art. 100 (a) CBE) et extension inadmissible de 

son objet (Art. 100 (C) CBE). 

Pour illustrer l'état de la technique, la requérante a no-

tarnment cite les documents suivants 

catalogue ERDI 101, pages 6 et 9, avec vues agrandies 

(fig. 1 a 8) des outils "ERDI-Knabber Nr 3" et 
"Rohrschere Nr 115" du catalogue, et 

US-A-3 772 782. 

III. Par une decision intermédiaire datée du 9 juillet 1987, la 

division d'opposition a maintenu le brevet dans une version 

modifiée comportant.une revendication principale amendée 

qui s'énonce comme suit 

1. Cisaille pour découper des tôies, feuillards et objets ana-

logues, métalliques ou non, comportant un corps (1) forinant 

une poignée (3) a une extrémité et, a. son autre extrérnité, 

une portée d'appui oblique, des contre-lames pour une lame 

de coupe (15) formée par l'extrémité d'un levier (13) arti-

culé dans le corps (1) et relié par un axe (12) a. l'extré-

mite d'un levier principal (11) formant une seconde poi-

gnée (si)  caractérisée en ce que lesdites contre-lames sont 

constituées par les bords latéraux d'une fente (17) formée 
dans le fond d'un étrier (6), lequel est appliqué contre 
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ladite portée d'appui, et en ce que la fente (17) est deli-

initée a l'avant par une surface d'extrémité ou de fond qui 
permet a l'extreinité de la lame de coupe de venir a son 
contact de manière a arréter la decoupe et a séparer le co-
peau." 

Le 17 aoUt 1987, la requérante a foriné un recours et payé 

la taxe correspondante. Le inémoire exposant les motifs a 

été déposé le 2 novembre 1987. 

Dans son mémoire, la requérante s'est appuye sur l'état de 

la technique précité pour faire valoir que la nouvelle re-

vendication 1 ne serait pas correcteinent délimitée et que 

certaines des caractéristiques revendiquees ne seraient pas 

nécessaires pour résoudre le probléme. Elle a en outre pré-

tendu que, du fait que les outils "Knabber Nr 3" et 

"Rohrschere Nr 115" du document (1) étaient divulgues dans 

un mêxne catalogue, l'ensemble de leurs caractéristiques 

devait être considéré conune constituant un état de la tech-

nique unique et que celui-ci antérioriserait pour l'essen-

tiel l'objet de la revendication 1. 

De même, selon la requérante, le contenu du document (2) a 
lui seul enléverait toute nouveauté a la revendication 1 du 
brevet. 

En réponse, l'intiinée a notaninient fait valoir que la ci-

saille "Rohrschere Nr 115" ne permettrait pas de découper 

un copeau niais simplenient de former une coupe et que le 

document (2) décrirait un outil de grignotage et non pas 

une cisaille. 

En vue de preparer la procedure orale demandée par la 

requerante, la Chambre a fait savoir aux parties par noti-

fication datée du 9 luin 1989 qu'elle considérait provisoi-

rement l'état de la technique divulgue dans le catalo-

gue ERDI 101 conune très pertinent mais que l'antériorité de 
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cet état de la technique n'était pas établie de maniére 

certaifle. 

En réponse, la requérante a produit une attestation sur 
l'honneur d'un térnoin certifiant que la cisaille 

"Rohrschere Nr 115" a bien été inise a disposition du public 

longtexnps avant le dépôt de la demande. 

Quant a l'intimée, elle a présenté a titre subsidiaire un 
nouveau jeu de revendications ainendées dont la requérante a 
également contesté la brevetabilité. 

VI. Une procedure orale a eu lieu le 1er  septembre 1989. 

Au cours de l'audience la requerante a notaminent fait Va-

loir que le document (2) décrirait Un dispositif capable de 

cisailler une tôle et que la prevision d'un double-levier 

et d'une portée oblique sur une cisaille serait déjà conriue 

de l'outil "ERDI-Knabber Nr 3" ; en outre, du fait que 
l'épaisseur du fond de l'étrier de la cisaille selon l'in-

vention ne serait pas precisee dans le brevet attaque, rien 

ne garantirait que les copeaux ne restent pas coincés dans 

la fente après la coupe. 

L'intirnée n'a pas contesté l'antériorité de la cisaille 

"Rohrschere Nr 115" et n'a pas demandé a ce que le témoin 

cite par la requérante soit entendu, mais elle a fait Va-

loir que cette cisaille connue ne comporterait pas d'étrier 

ni de portCe d'appui oblique et qu'avec une tôle épaisse le 

copeau, qui doit traverser le corps de la cisaille de part 
en part, risquerait de rester coincé alors qu'avec la ci-

saille selon l'invention le copeau devrait échapper immé-
diatement aux contre-laines. 
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En outre, du fait de la presence d'un étrier, la cisaille 

selon l'invention posséderait la r.igidité d'une poutre 

creuse et les bords de coupe ne pourraient pas s'écarter 

méme si l'effort de coupe était très important. 

VII. La requérante a maintenu sa requête en revocation du brevet 
dans son intégralité. 

L'intimée a requis le maintien du brevet soit dans la ver-

sion acceptée par la premiere instance soit avec les reven-

dications amendées présentées a titre subsidiaire au cours 
de la procedure de recours. 

L'intimée a egalement requis que deux corrections d'erreurs 

soient effectuées dans la description du brevet délivré en 

vue de remplacer dans la colonne 2, ligne 26, les mots "la 

fente" par "le fond" et, ligne 51, les inots "du levier" par 

"de l'étrier". 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Modifications 

2.1 	De la revendication 1 : 

Au cours de la procedure d'opposition, la partie caractéri-

sante de la revendication 1 délivrée a été inodifiée de tel-

le sorte que le membre de phrase suivant 

"lequel comporte ladite portee d'appui ... " 

a été remplacé par 

"lequel est appliqué contre ladite portee d'appui ... " 

Cette modification ne souléve aucune objection de la part 

de la Chambre du fait qu'elle s'impose af in de suppriiner 

une contradiction et qu'elle ne contrevient pas a 
l'art. 123 CBE. 
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En effet, le irtot "ladite" place devant les inots "portée 
d'appui" indiqi.ie clairement et sans équivoque qu'il s'agit 
de la portée d'appui déjà citée dans le préarnbule. Celle-ci 

étant décrite coinme formée par le corps de la cisaille, a 
une de ses extrétnités, elle ne peut donc simultanément 

appartenir a l'étrier. 

D'autre part, ii ressort a l'évidence a la fois de la des-
cription du brevet (cf. col. 2, lignes 26-28). et des des-

sins que ce sont les ailes elles-inérnes du profile en U for-

mant le corps de la cisaille qui sont coupées en biseau a 
une extrémité de manière a constituer une zone d'appui pour 

le fond de l'étrier. 

Enfin, le libellé de la revendication 1 de la demande 

d'origine telle que déposee ne laisse subsister aucun doute 

sur l'interprétation a donner a l'expression litigieuse 

car elle indique clairement que la cisaille selon l'inven-

tion: 
"... comporte un corps forinant une poignée a une extrérnité 

et, a son autre extréinité, une portée d'appui oblique pour 

le fond d'un étrier.. .", 
ce qui signifie bien que ladite portée appartient au corps 

et que le fond de l'étrier est destine a s'appuyer contre 

celle-ci. 

L'amendement de la revendication 1 effectué au cours de la 

procedure d'opposition aux fins de supprimer la contradic-

tion précitée ne contrevient donc pas a l'art. 123(2) ou 

(3) CBE car la revendication 1 amendée a la rnême significa-

tion que celle délivrée lorsque ce derniêre est interprétée 

correctement a la luinière de la description et des dessins 

(cf. Decision T 271/84 "Purification de gaz/AIR PRODUCTS", 
JO OEB 1987, 405). 
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2.2 	De la description : 

La description a été niodifiée une premiere fois au cours de 

la procedure d'opposition de manière a exposer l'invention 
conformément au nouveau libellé de la revendication 1 amen-

dee comme indiqué ci-dessus au paragraphe 2.1. Cet amende-

ment ne soulevant pas d'objection, la modification corres-

pondante de la description est conforme aux dispositions de 

l'art. 123(2) et de la règle 27(1) (d) CBE. 

Au cours de la procedure orale, l'intimée a requis une se-

conde modification de la description a la colonne 2, ii-
gnes 26 et 51, pour corriger des erreurs de transcription. 
Pour être admissible, une correction de ce type doit être 

évidente. 

En 1"occurrence, pour ce qui est de la premiere erreur 

(col. 2, ligne 26), ii va de soi que les bords des ailes ne 

peuvent s'appliquer contre une "fente" qui est un espace 

vide mais bien plutôt contre la partie de l'éléinent entou-

rant celle-ci, autreinent dit le fond de l'étrier, ce que 

l'homme du métier peut aisément verifier sur les figu-

res 1, 2 et 3 des dessins deposes a l'origine. 

En ce qui concerne la seconde erreur (col. 2, ligne 51), ii 

apparait également a l'évidence que la boutonniere a tra-

vers laquelle passe la lame de coupe ne peut être pratiquee 

que dans le fond de "l'étrier" et non pas d'un "levier" 

contme indiqué car un levier ne possède pas de fond. Ceci 

est confirmé par le fait que la référence (6) mentionnée 

est bien celle réservée a l'etrier et que la fig. 2 montre 
sans aucune ambiguite que la boutonniere (16) est bien 

ménagée dans le fond de l'étrier. 

Ces modifications s'avèrent nécessaires dans la inesure oU 

le sens des expressions concernées est suceptible d'influ-

encer l'appreciation de l'activité inventive. En consé-

quence, les modifications précitées ne soulèvent aucune 

objection de la part de la Charnbre. 
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DelimitatiOn de la revendication 1 (Règle 29(1)) 

En ce qui concerne l'objection de la reguérante relative a 
la façon dont la revendication 1 du brevet a été délimitée 

pour satisfaire a la Regle 29(1) CBE, ii y a lieu de remar-
quer qu'une délirrtitation imparfaite d'une revendication 

vis-a-vis d'un état de la technique reconnu comrne étant le 
plus proche ne constitue pas un motif d'opposition selon 
l'art. 100 CBE. Selon une jurisprudence constante des 

Chainbres de recours (Cf. Decision T 99/85, "Agent de dia-

gnostic/BOEHRINGER-KODAK",, JO OEB 9/1987, 413) le texte 

d'une revendication ne doit pas être modifié pour ce seul 

motif car la procedure d'opposition, et a plus forte raison 

celle de recours, n'a pas été conçue coitmie un prolongernent 
de la procedure d'examen et ne doit pas être détournée a 
cette fin (cf. Decision de la Graride Chambre de recQurs 

GR 01/84 ; "Mobil Oil", JO OEB 10/1985, 299) 

L'objection soulevée par la requerante a ce sujet n'est 

donc pas prise en consideration par la Chambre. 

Etat de la technique 

4.1 	En application de l'art. 54(2) CBE, l'état de la technique 

est constituepar tout ce qui a été rendu accessible au 

public avant la date de dépôt de la demande de brevet 

européen. 

En l'espèce, l'état de la technique a prendre en cornpte 

comporte donc tout ce qiii est divulgue dans les documents 

de brevet cites dans le rapport de recherche et au cours de 

la procedure d'opposition ainsi que dans les autres docu-

ments cites, tels que le prospectus mentionné dans le bre-

vet (cf. col. 1, ligne 19) et les catalogues ERDI-101 et 

106 ainsi que les dessins (fig. 1 a 8) accompagnant ceux- 
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ci, sous reserve que leurs enseignements aient bien été 

portés a la connaissance du public avant la date de prio-

rite du brevet attaqué. 

	

4.2 	Pour ce qui est du prospectus "Cisailles EDMA", celui-ci a 

été communiqué au cours de la procedure d'examen par 

l'intimée elle-méme qui a précisé qu'il représente une ci-

saille fabriquée de longue date. 

Cette affirmation n'ayant pas été contestée par la requé-
rante, l'enseignement de ce prospectus est adinis conune 

faisant partie de l'état de la technique a considérer. 

	

4.3 	En ce qui concerne les deux catalogues ERDI 101 et 106 et 
les dessiris, fig. 1 a 8, représentant les outils 

"Knabber Nr 3" et "Rohrschere Nr 115" de ces catalogues, 
aucun de ces documents n'est date et ii n'a pas été établi 

de inanière certaine qu'ils ont bien été diffuses avec la 
lettre d'accoinpagneinent du 13 mai 1974. 

Toutefois, l'intimée ayant elle-ménte admis que l'outil 
"Knabber Nr 3" correspondait a la cisaille EDMA du pros-

pectus évoqué dans l'introduction de la description du bre-

vet attaqué, cet outil est également considéré coinrne fai-

sant partie de l'état de la technique. 

Quant a la cisaille "Rohrschere Nr 115" présentée a la pa-
ge 9 du catalogue ERDI 101 et sur les figures 5 a 8 des 
dessins explicatifs déposés conjointement avec ce catalo-

gue, sa cominercialisation bien avant la date de priorite du 

brevet attaqué a été confirznée par une declaration écrite 

faite sous la foi du serment qui n'a pas été contestée par 

l'intiinée. La Chambre a donc décidé de considérer aussi 

ladite cisaille comme faisant partie de l'état de la 
technique a prendre en compte a la date de priorite du 

brevet contesté. 
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5. 	Nouveauté 

	

5.1 	Parmi tous les documents antérieurs cites dans le rapport 

de recherche ou dans le brevet lui-même, ou encore au cours 

des procedures d'opposition et de recours, le document (2) 

est le seul a décrire Un outil a découper des tôles qui, 
conme la cisaille selon l'invention, comporte un étrier 

servant dematrice a découper. 

Toutefois, la cisaille faisant l'objet du brevet attaque 

diffère de cet outil connu en ce qu'elle comporte une 

veritable lame de coupe reliée par un axe a un levier 
principal forinant une deuxième poignée alors que ledit 

outil, qui sert a grignoter les tôles et non pas a les 
cisailler, ne comporte qu'un poinçon de découpe situé a 
l'extrémité d'un bras qui n'est pas articulé au levier 

principal. 

Par consequent, l'objet de la revendication 1 du brevet at-

taqué ne se retrouve pas a l'identique dans l'état de la 
technique et doit donc être considéré comme nouveau. 

	

5.2 	Dans son mémoire exposant les motifs du recours, la reque- 

rante a soutenu que l'ensemble des caracteristiques des 

deux cisailles "ERDI-Knabber Nr 3" et "ERDI- 

Rohrschere Nr 115" devait être assimilé a un état de la 
technique unique du fait que lesdites cisailles étaient 

décrites dans un méme contexte technique et dans un seul et 

même document (a savoir le catalogue ERDI 101). 

Selon la requérante, cet ensemble de caractéristiques 

connues considéré coinme un tout antérioriserait 

1 'invention. 
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La Chambre ne saurait partager cette opinion car, dans le 	- 

cas d'espèce, l'absence d'étrier parini les éléments divul-
gues dans le catalogue suff it déjà, a elle seule, a établir 
la nouveauté de l'objet de la revendication 1 du brevet. 

5.3 	Mais la Chainbre saisit l'occasion de preciser que, pour 
l'appréciation de la nouveauté, ii ne suffit pas de se li-

miter globaleinent au contenu d'un unique document, encore 

faut-il considérer isolément chaque entité décrite dans ce 
document. C'est ainsi qu'il n'est pas permis de combiner 
entre eux, du seul fait qu'ils sont divulgues par un seul 
et même document, différents éléments appartenant a des 
modes de réalisation distincts décrits dans ce mêine docu-

inent, a moms bien entendu qu'une telle combinaison n'y alt 

été plus particulièremnent suggérée (cf. les Directives 

relatives a l'examen, C-IV, 7.1). 

En d'autres termites, quand le contenu d'un document ante-
rieur unique (en l'espece, un catalogue divulguant diffé-

rentes cisailles) est considéré isolément pour attaquer la 

nouveauté d'une revendication, ledit contenu ne dolt pas 
étre assimnilé a un reservoir dans lequel ii serait permis 
de puiser des caractéristiques appartenant a des modes de 
réalisation distincts pour créer artificiellement un mode 

de réalisation particulier qui détruirait la nouveauté, a 
moms que le document lui-mêmne ne suggère une telle comnbi-

naison. 

Dans le cas present, outre le fait qu'il est permis de dou-

ter qu'un catalogue puisse être assimnilé a un document uni-
que mais doive plutôt étre considéré comme un échantillo-

nage de documents, les deux cisailles "Knabber Nr 3" et 

"Rohrschere Nr 115" constituent deux articles bien dis-

tincts du catalogue ERDI 101, représentes sur deux pages 

différentes, sous des numéros de commande différents. Ii 

s'agit donc bien de deux entités distinctes formnant deux 

bases de comparaison indépendantes a considérer isolérnent 

00483 	 . . ./. 



T 305/87 

pour apprécier la nouveauté, et ii n'est pas permis de 

reconstituer artificielleinent Un état de la technique plus 

pertinent a partir de caractéristiques appartenant a 'l'une 

et/ou a l'autre de ces entités xnême si elles sont toutes 
deux divulguées dans Un seul et mêine document. 

Etat de la technique le plus proche 

La cisaille faisant l'objet du brevet attaqué appartient a 
une catégorie bien particulière de cisailles qui comportent 

un système démultiplicateur de leviers articulés dont 
l'extrémité de l'un constitue une lame de coupe qui est 

mobile entre deux contre-lames. Outre une découpe sans 

deformation du flan, ces outils autorisent le reinpiacement 

des lames et contre-laines en fonction de leur état d'usure, 

de la sinuosité de la coupe a executer ou de la largeur du 

copeau désiré. Une cisaille de ce type est représentée sur 

le prospectus intitulé "cisailles EDMA" cite daris l'intro-

duction de la description du brevet attaqué et correspond a 
la cisaille "ERDI-Knabber Nr 3" des catalogues ERDI 101 et 

106 détaillée daris les figures 1 a 4 accompagnant ces cata-

logues. 

La Chambre considèr donc cet état de la technique comrne le 

plus proche de l'invention. 

Problème et solution 

Les cisailles de la categorie la plus pertinente inentionnée 

ci-dessus ne permettent pas de séparer le copeau continu 

qui s'enroule en avant de l'outil a mesure qu'il progresse. 

Le problème technique que se propose de résoudre l'inven-

tion corisiste donc a perfectionner la cisaille "EDMA" ou 

"Knabber Nr 3" precitee de xnanière a ce qu'elle permette 

d'arrêter la découpe et de séparer le copeau a volonté, 
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tout en conservant les avantages inhérents a cette catego-
ne de cisailles, tel que la possibilité du choix des lames 
et contre-lames en fonction des caractéristiques (sinuosi-
té, largeur, longueur de copeau formé a chaque mouveinent de 
coupe etc...) de la coupe désirée. 

Ce probléme est effectivement résolu par les mesures propo-

sees dans la revendication 1 qui consistent a équiper la 
cisaille précitée d'un étrier destine a servir de matrice 

de coupe. 

	

8. 	Activité inventive 

	

8.1 	Le problèine a résoudre, tel que déterminé ci-dessus de 
rnaniére objective, est lie directement au type de copeau 
formé lors de la découpe et ne peut concerner que les 

dispositifs de coupe qui engendrent des copeaux continus. 

Sans incitation particulière, l'hoinine du métier sera donc 

tout naturellement arnené a ne chercher une solution a son 

probléme que parmi les appareils possédant une veritable 

lame de coupe gui forinent des copeaux de grande longueur en 
comparaison de leur largeur, c'est-à-dire parini les outils 

destinés a cisailler et non pas a poinçonner. 

	

8.2 	Par consequent, l'hoinme du métier n'a pas de raison appa- 

rente de consulter les documents décrivant des outils de 

grignotage tels que le document (2) ou encore la demande 

alleinande DE-A-2 845 692 mentionnée dans le rapport de 
recherche. Ces outils connus ne possèdent pas de véritables 

lames de coupe iriais des poincons qui, conune leur noin évoca-

teur l'indique parfaiteinent, sont prévus pour "grignoter" 

les tôles c'est-à-dire détacher de celles-ci des petites 

parcelles successives conune indiqué clairement dans le 

document (2) (cf. col. 1, lignes 6, 7, 28 et col. 3, 

ligne 39) 
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A priori, l'hoinme du métier ne peut donc pas penser trouver 

dans ces documents une solution a un problèxne lie a, la for-
mation de longs copeaux continus qui s'enroulent devant 

l'outil. 

8.3 	Comme d'autre part, ce problème a déjà été étudié et résolu 

partielleinent dans le domaine spécifique des cisailies avec 

l'outil "ERDI-Rohrschere Nr 115" du document (1), l'homme 

de l'art sera plutôt tenté de s'inspirer de cet auth 

connu. 

Or, si le document (1), a travers la cisaille 
"Rohrschere Nr ,  115 11 , enseigne effectivernent un mode de 
réalisation ossible permettant de se libérer a volorité du 
copeau devenu encombrant, son enseignement n'est pas direc-

tement adaptable sur la cisaille "EDMA" (ou Knabber Nr 3) 

sans perdre les avantages offerts par celle-ci evoqués au 

paragraphe 7. 

Pour parvenir a l'invention, un simple transfert de carac-
téristiques s'avère donc insuffisant et mérne inconcevable 

du fait de l'incompatibilité des structures des outils. 

L'homine du métier devrait donc encore s'inspirer de l'en-

seignement d'un troisièine document tel que (2) décrivant un 

outil de catégorie différente (Ce qui, comme indiqué au 

paragraphe 8.2, apparait peu vraisemblable) et ne prélever 

qu'un seul organe bien particulier de cet outil, a savoir 
l'étrier. 

8.4 	La Chambre considère que, dans l'exercice normal de ses 

compétences et sans incitation particuliére, 1'homme du mé-

tier n'est pas a même d'effectuer une telle démarche intel-
lectuelle gui relève plutôt d'une analyse a postériori. 

En consequence, l'objet de la revendication 1 implique une 

activité inventive au sens de l'art. 54CBE et est breve-

table en application de l'article 52(1) CBE. 
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Dispositif 

Per ces motifs, ii est statue comme suit 

Le recours est rejeté. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
d'effectuer les corrections suivantes dans la version du 

brevet retenue en opposition 

Colonne 2 du fascicule de brevet, 

- ligne 26 : remplacer les mots "la fente" par "le fond", 

- ligne 51 : remplacer les inots "du levier" par "de 

1 'etrier". 

Le Greffier 
	 Le Président 

/. t2 

M.Beé 	 . zabo 
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